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JALP. COUTURE,
BIJOUTIER |

96 Rue Principale, Hull,

Venant d'ariver, un excellent choix
"ls bijouteries de toutes surtes en or et
11 argent

SPÉCIALITÉ : Joncs de mariage, mou-
res en or pour dames et messieurs et
article d’argenterie pour cadeaux d’an
niversaire et présents de noces.
A meilleur marché que n'importe ou
Une visite est sollicitée.

ALP. COUTURE
BIJOUTIER.

9 RUE PRINCIPALE, HULL
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JOUNSON'S COUGH CURE,
Remède pour la guérison de
la Toux du 0

DR JOHNSON,
Le meilleur remède connu,

préparé par

R.A.HELMER
Madical Hall—Rue Principale,

HULL.

N. B.—Parfums et articles de toilettes

LA GOLDIE & MeCUL"OCR Co. L’d

GALT. ONT.
MANUFACTURIERS D COFFRES-FORTS,

A epreuve du FEU et des
VOLEURS

Aussi les + Engins Wheelock », les
«Scies à l’usage des Moulins et de
tous les travaux en bois. n

Machines, Chaudières pour Scieries.
Poulies et toutes sortes de machine-

ries pour scieties.

F. W. BINDON,
Agent général

Office : 181 rue Sparks, Ottawa.

ILA

anque dacques-Cartier
Bureau Principal : Montréal
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FORTIN ET (GRAVELLE

MANUFACTURIERS DE

CHAUX_ox
Oette chaux, au dire des entrepre-

neurs, est la meilleure qui soit fabri-
quée au Canada.

Les ordres par la malle et par télé-
phone sont exécutés promptement.

JN. Fortin, 3. Æ Gravelle

L'exposition d’une Ductriue |

Nous consacrons aujourd'hui une
paitie considirable de notre jouraal &
Ia reproduction d’un article du R. P.

| Gouthier, donsinicain, sur le secret de
lu confession. Cette étude magistrale,
emprunte à certains faits récents une
importance toute particulière.

LE ROSAIRE
ST THOMAS D'AQUIN

-— RT LE —

SECRET DE LA CONFESSION

A PROPOSd'un RECENT PROCES

Nos lesteurs attendent sans doute
que nous leur disions un mot à propos
d’un procès qui intéresse la conscience
des catholiques. Voici le cas, si nous
l'avons bien compris.
Un jeune homme a été placé comme

apprenti dans une boutique pour un
temps déterminé. Après un essai plus
ou moins prolongé, scandalisé à tort ou
à raison de ce qui s’y passe, l'enfant
demande à son père de l'en retirer.
Entre temps, l'enfant va se confesser
au curé de sa paroisse. Peu après, sur
de nouvelles instances, l'enfant est
retiré par son père. Le patron se
croyant lésé injustement poursuit en
dommages le confesseur Au cours du
procès on cite celui-ci et l'avocat du
demandeur l’interroge sur ce qu’il a
dit au confessionnal à son pénitent.
Le confesseur invoque le privilège du
secret de ln confession, garanti par
l'article 275 du code, et refuse de
répondre. Le juge intervient, prétend
avoir le droit de forcer le prêtre à
répondre, et sur son refus, le condamne
pour mépris de cour.

La presse s’est emparée du fait et l’a
commenté en général dans un sens
conforme à la doctrine catholique.
Nous sera-t-il permis à notre tour de
mettre sous les yeux de nus magistrats
et jurisconsultes la vieille doctrine de
notre maître saint Thomas d'Aquin ?
Elle vient d’assez loin pourn'être pas
suspecte de partialité, et d'assez haut
pour n'être pas controversée par des
hommes d'une droiture incontestable
et qui ont dû constater plus d’unefois
déjà que la science légale, si vaste
qu’elle soit, est ‘toujours courte par
quelque endroit ” et ne saurait en bien
des cas tenir lieu des fortes études
philosophiques et théologiques fami-
lières aux anciens juristes.
Exposons l’enseignement du S. Doc-

teur: nous l’appliquerons ensuite au
fait en cause.

 

I. C'est dans la question XI du Sup-
plément que saint Thomas traite du
secret de la confession,

11 se demande dans l'article I : “Si
en toute circonstance le prétre est tenu
le cacher ce qu’il sait sous le sceau de
la confession.”

Suivant sa coutumele saint Docteur
s'appuie d’abord sur l’autorité. Ici c’est
la règle du droit canonique : “ Que le
prêtre se garde de trahir le secret du
pêcheur, soit par parole, par signe ou
autrement:

Il donne ensuite la raison de la loi:
“ Dans les sacrements tout ce qui se

fait visiblement est le signe de ce qui
se fuit invisiblement, c’est pourquoi la
cunfossion par laquelle on se soumet au
prêtre signifie la soumission intérieure
du pénitent à Dieu. Or Dieu cache le
péché de celui qui se soumet à lui par
Ia pénitenoe : il faut donc que ce secret
de Dieu soit signifié dans le sacrement
de pénitence ; et c’est pourquoi il est
de l'essence du sacrement que la con-
fession soit secrète, et c’est violer le
sacrement que de le révéler.—Le secret
a encore d’autres avantages : il attire
les homunes à la pénitence et leur faci-
lite la sinoérité de l’aveu.”
A ceux qui objerteraient que l’obli-

gation du secret de confession est de
droit ecclésiastique et ne saurait Lenir
devant un précepto contraire de l'au-
torité i ue, saint Thomas
r pond (ad 2m): 10 Que l’obligation
du secret de confession est de droit
divin comme le sacrement lui-même
dont il est inséparable, et que par
conséquent Feuterité de l'Eglise ne
saurait y déroger en aucun ces. Zo.
Que le confesseur ne peut être soumis
que comme homme au pouvoir supé-
rieur, et que dans la confession le
prêtre ne sait rien comme homme—
mais comme Dieu.
On objecte encore que le confesssur

peut être en témoignage et
d'alors #’il ne peut trahir son secret il
VYra sous serment trahir la vérité. Le

saint Docteur répond. (Que l’on re 

marque hien cotte rézonse, elle mettra

tous les cunfesseurs éternellement à

couvert de toutes les interrogstions
walveillantes ut vexatoires de certains
avucats et des prétentions exorbitaates
de certains juges.)

“Un hom ne peut être cité en
témoignage que comme home, et par
conséquent en toute *ûreté de cons-
cience le confesseur peut jurer qu'il ne
sait rien de ce qu'il sait comme Dieu.”

Dans l’artice IT, saint Thomas se
demande jusqu'où s'étend l'oblix (tion
du secret sacrementel.

“ Directement,” répond-il, le secret
s'étend seulem-nt à ce qui est l'objet
de la confession sacrumentelle ; * udi
rectement,” ce qui ne fait pas partie
de la confession sacramentelle put
tomber sous la lui du secret ; par exem
ple tout ce qui pourrait d’une façon
quelconque faire connaître le pénitent
ou sun péché.”

Entin, art. IV, saint Thomas se de-
matde si le prêtre peut, avec la per-
mistion du pénitent, faire connaître

son péché. Voici la réponse qui com-
plete lu doctrine,

“Il y a deux raisons pour lesquelles
le prêtre duit cacher le péché : la pre-
mière et la principale c'est que ce
secret est «de l'issence même du sacre-
meut, et que le confesseur ne doit con-
naître le péché que comme Dieu dont
il tient la place dans la confession ; la
deuxième c'est pour éviter le scandale.
Le pénitent p. vi faire que le confesseur
su cousine homme le péché qu’il
Ctnaît comme Dieu, en lui dounant

14 permission de le dévoiler : en ce cas
lo confvoveur ne wivle pas le secret
sa rancniwel en disaut le péché : mais
l' doit prendre garde au seandule qui
peut résulter de la révélation.”

Sifon veut bien étudier ce conmen-
taire de saint Thomas d'Aquin sur la
loi cauouique du secret de ls confession
on y trouvera tous les principes ndces-
saitus à Ju solut'on du cas proposé,
Détachoirs les pour plus de netteté.

lu Le secret sacramm-ntel, (je vou-
drais dire le secret ‘ confessionnel si
le mot était français en ce sens) est
essentiel à la religion catholique et elle
ne veut y renoncer en aucun cas ni
pour aucune raison. Le secret, en effet,
est Inséparable du sacrement de péni-
tence dont il fiit partie necessaire. Or
le sacrement de pénitence, comme tous
les sacrements, est partie nécesssaire

de la religion catholique. Donc porter
atteinte au secret secramentel c’est
attenter non pas aux privilèges de
l’Eglise catholique, mais à la religion
catholique elle même en ce qui lui est
essentiel. Donc si la loi de notre pays
n’admet point l'invivlaubilité absolue en
tous Las et dane toute son étendue du
secret sacramentel, elle ne reconnaît

pus davantage la libre exercice de la
religion catholique.

Zo Le secret sacramentel ne couvre
pas seulement l'aveu dn péniteat, mais
tout ce que cet aveu entraîne ou pré-
suppose nécessæirement, suit de la part
du pénitent lui même, soit de la part
du confesseur. Il n'y a donc point lieu
de distinguer ici entre paroles du péni-
tent et paroles du prêtre qui sont
inséparables de celles du péniteut. Le
secret serait parfaitement illusoire, si
le confesseur sans rien dire des fautes
que le pénitent lui a accusées, pouvait
dire, par exemple, quelle pénitence il
lui a imposée ct quelle direction il lui
a donnée. Il en est des conseil et des
prescriptions du confesseur, comme des
prescriptions du médecin. Tel conseil
et tel traitement prescrit supposent
nécessairement telle maladie, et divul-

guer le traitement, c'est divuiguer for-
cément la mala-lie que l'on veut tenir
scrète. Si le prêtre peut révéler ce
qu'il a dit au pénitent, il peut indirec-
tement révéler son état de conscience ;
et dès lors le secret sacramentel n'existe
plus.

3o La loi du secret sacramentel est
incontestablement en faveur du péni-
tent ; et voilà pourquoilui seul peut en
dispenser : mais elle est faite aussi en
f: veur du sacrement lui-même et de
toute la société chrétienne; et c’est
pourquoi elle oblige en tous les cas,
même ceux où la révélation de la con-
fession serait à l'avantage du pénitent.

4o Si la loi da secret sacramentel
est de droit divin, comme l'enseigne
saint Thomas, clle ne peutêtre modifiée
par aucune autorité ni dans l’église ni
hors del'église—puisque contre Dieu il n’y n nulle autorité. Donc toute loi
tendant à restreindre le druit et le
devoir du secret est nulle de plein
droit et ne saurait en aucun cas s'ap-
peler une loi—Donc tout pouvoir qui
attente à cette loi du seeres sacramen-
tel, directement ou indirectement, par
ignorance ou par malice, n'est plus un
pouvoir légitime et ne peut rien exiger
du confesseur. Donc au juge incom
pétent qui l’interroge sous serment sur
ce qui concerne di t ou indi- rectement la confesssion, il peut et en

  

“al cuit refuser de répondre ;
er use persist dans ses préten-
hes» et abuse de son pouvoir il peut

Juir en route sdreté de comcience
qui tn dit au pénitent, qu'il ne

sat | - y ruitent lui à dit quelque
else Lou ost confes-é,

1du recret sacramentel ne
re x . wenn pouvoir humain, et le

Corte <-u, comme confemeur, ne rele-
vus de Dieu midme, il s'ensuit
Le es + tnvnt que le prêtre eat le sul
ee ce quil peut et ne peut pas

lue sans potter atteinte au secret
soe amentel TH n'y a en effet que
velui qui connait l'étav de conscience
du pénitent et a reçu es voniidences
sous le sceau du secret divin qui peut
juger en connaissance de cause ce qui
directement ou indirectement, trahirait
la moin Ire chose de ces conti fences
- vrées et donnerait à soupçenner quel
que chose de l'etat du pénitent.

Voi à nettement régumées la doctrine
et la jurisprudence canonique eu cette
matière. On ne citera jaiuais aucun
precédent à leuvontre.
I Venons au fait.
lo Nail a été consulté, M. l'abbé

Gui pouvait-il honnêtement ot sans

cuvpiéter sur les attributions des pou
voirs vivils aviser son pénitent de
quitter ou de ne pas quitter la bouti
que de sun patron? 20 Peutil être
tenu respousable, devant un tribunal

civil, de l'avis donné en rapport ct i
cause de la confession

Mi M. Gill a été consulté par son
pémitent, “vivilement ” il pouvait,
* thévlogiquement ” il devait donner
l'avis demandé.

Civilement il pouvait. De droit
naturel tout homme dont la conscience
est perplexe na le droit de s'éclairer
auvres de plus sage que lui, et le sage
qui éclaire une autre conscience moins
formée que la sienne fait un acte essen
tiellement moral, utile à la société et
aux bonnes moeurs, qu'aucune loi
humaine digne de ce nom n'a juranis
essayé de punir ou d’empécher. Enco-
re que le sage lui-même puisse errer
(quelquefuis) en certains cas particu
liers, la société juge sagement que dans
l'ensemble elle ne peut que gagner à ce
libre commerce des âmes, sous le seul
regard de Dieu, Elle n'ala préteu-
tion ni d'en juger ni d'en connaître.
Elle ne regarde point ces sortes de
confidences comme des actes civils
Mais comme des actes purement mo
raux qui ne relèvent que de la cons
c'ence et de Picu.

Duns le cas présent, le curé n'était
il pas pour ce jeune homme qui avait
besoin d'éclairer sa conscience, le say”
auquel il avait le droit de demander
la lumière ? I était de fait par sa vie
grave et honnête non moins que r
son c'lucation supérieure : il l'était de
droit par sa profession, justement
vénétée de ses concitoyens. Nos ins
titutions, nos moeurs, nos lois, elles
wémes font du curé un citoyen respec
table entre tous et le désignent ainsi à
ia confiance de tous Do quel droit
un tibunal civil défendra-til à cet
hommequi n’est plus seulement un
sage, inais que les peuples considèrent
commele guide naturel des conscien-
ces et que l'Eglise a publiquement
chargére cet incomparable iministère,
de quel droit, dis je, un tribunal civil
défendra t-il à un tel hountne de donner
une direction morale et spirituelle aux
âmes qui la demandent et qui en ont
besoin ?

De quel droit lui demandera-t-il
comple des consei's qu’il peut et doit
ainsi donner ? Laquelle de nos lois con
fisque aiusi li hiberté des âmes au pro
fit d'un juge séculier ! Laquelle légitime
cette intrusion sacrilège «d'un tribunal
civil dans le domaine de la conscience
réservé, par le droit naturel comme
par la religion, à la seule action de
l'enseignement religieux et moral ?

M. l'abbé Gill n’a pas seulement ex-
ercé un droit il a a--cempli un devoir
sacré. Pasteur et chargé par son Eglise
du soin des ânes i! a le devuir non moins
ue le droit «le les instruire et de les

diriger, Confesseur, quand un pénitent
lui révèle l'état de sa conscience et lui
demande ses conseils,jl doit les donner.
S'il les refuse par crainte ou pour tout
autre considération humaine, il est
traître à Dieu et à l'Eglise et il charge
lui même sa conscience de toutes les
fautes que ses conseils auraient dû pré-
venir. Ér. donnant le conseil dont son
pénitent avait bescin pour le bien de
son âme, M. l’abé Gill a donc rempli
ce «devoir que l'Eglise lui a confié Pe
bliquement, au vu et au sue is
c'est pour avoir accompii ce ministére,
le plus noble et le plus utile dans toute
société, qu’un prêtre serait poursoivi
et condaroné au nom de la loi, dans un
pays ou la Constitution assure à l'Egli-
se catholique le plein et entier exercice
de tous ses droite !
Le pouvoir civil o's rien à voir ici

Ré à raison de l'office, ni à raison des
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consé,ucnous civiles de l'acte du con-
fe-seur.

La matière d'abonl n'est pas de la
compét ce du tribunal civil. Eten
effet, lé question qui ae pro cute au
tribunal de la pénitence n'est pas de
savor si ls contrat Bouchar! Bernier
est nul vu valide au poiat de vue civil.
Ni la question se préseutait ains', le
prêtre la renverrait sürement à l'avocat
ou au juge et vnjuindrait au pénitent
de se conformer à la décision ve tri
bunaux civile Lv question <r de
savoir si étant données circonstances

qui doivent être connues de Dieu -aui
tai jeune homme pout en conscience
demeurer dans telle waison où uit est
tenu d'en sutr le droit naturel
comme la loi positive de Dieu, qu’ancun
contrat civil n'a intention vi le jou
voir d'infirmier, enseigne qu’. on "aus

vas il faut rompre certaines relation
fûtce méme au péril de uv vues Le
confesseur donc qui jugerait 4 > "e
jeune Bernier ne peut pas demeurer
dans la boutique Bouchard pour des

rat ons d'ordre anoral lui eu!
peut connaître, ne read prit un pee

nent sur le contrat civil cutie pont
et pueron ot ne net pas tin a cet cogs
gemeut au mépres des lois. li juge vec

competence un fat que lui- € at
contraitre et apprécier, C'est a lire que

son pénitent, oa non chez 155 rad,
LL peut pas duneurer et sans r non

ame. Ce qugemnt prouonecé, iv von-

fesseur remet le pent © ane praine
de son conseil, Cest le pemtent qui
devra mettre fin au contrat par tout

moyen honnête en son pouvoir et nu

besoin le faire annuler civilement par
un tribunal compétent.

ler!

Je dis annuler + chvilement car
moralement et devant Dieu le contra
est déjà nul, non en vertu de la sen
tence et du pouvoir du confesseur. qua
ne portent point sur cet objet, © 1
vertu du pouvoir et du juge eut de
Dieu qui veut qu'aucun contrat, far
en sa faveur, n'oblige plus en coascien

ce dès qu'il devient un lien d'iniquite
et d'immoralité et qui jauge qu’une âme
vaut mieux que 117.050, fat or l'âme

d'un enfant.
Qu'on ne vienne donc plus nous

demander avec empliise eu vertu de
quel pouvoir et de quelle jurisprudence
ce contrat peut être annulé hors lu
connaissance de la cour . nons répou
drions : en vertu d'un pouveir qui est
en tout pays, mémeen Angleterre, le

premier pouvoir du monde et qui wap
pelle Dieu : en vertu d'une loi et
d'une jurisprudence qui sont de tous
les pays et de tous les temps et contre

lesquelles lea lois et in jurisprudence
d'aucun pays ne peuvent prescrire, la

eu

 

pour vous tant que vous resterez Jans
vetle boutque. Bi vous voules guérir,
sortez sinon renunocrz A la santé et nt-
tonies la matt à bref délai.” Nur cet
avis le père du jeune apprenti croit
‘devoir retirer son enfant, en dépit «lu
contrat.

Je le demande, le médecin nt il
usurpé les functions du magistrat | A
til do sa propre autorité mie fin à un
contrat civil 1 —Quel avuont sénoux
c naentira à poursuivre en domwages
le médecin qui x agi «dans l'ex-ruive
hunnôte de sa profession et indiqué à
son client, voume c'était son devoir,
l'unique moyen de résouvrer la vie et
la santé?

Zo M. l'abbé Gill à til pu légicème-
ment invoquer le privilège du sccrut
sacrgimeutel ! Dirt. ou interpréter eu ce
sens l'article 275 de notre corde de
l’rocéduare civils Ÿ Ÿ a-t il sur ow point
contradiction entre la jurisprudence
canonique et la jurisprudence civile ?
Awurement M. l'abbé Gill était

tenu au secret sacramentel : c'était son
lent et son devoir d'en iusoquer le
privilege. -L'honorable juge lui mêtne
n'aurait pas pu ea douter s’il était
Jonné Ia peine d'étudier la doctrine et
la jurisprudence de l'Egliss catholique
sur cette matiers, comme C'était sun
droit et ‘‘ peut-être son devoie”. Ni
peu familier qu'il puisse être les procé-
-lée dinlectiques orlinaires sex cano-
nistes et aux thévlogiens, il aurait
compris la portée d'une distinction
vœentielle qu'il ne semble pas soup-
çonner ou qu'il a appliquée d'une façon
éplorable.— Nulle part, en cffot, dans
la jurisprudence canonique, il ne verra
un confesseur cité interrogé sur co
qu'il a dit où enteudu dans l'acte mème
de ln confession - mais bien
qu'il aurait pu dire ot faire cn dehors
de l'acte ce la confession à l'ucrasion
ou dans le heu de la confession.

Dans la jurisprudence canonique
Vlepnorable juge nurait encore appris
ane distinction, non moins moe sentiolle

cuvette matière et qui efit muvé

d'une grave méprise. ll auruit*histiu
gué comme Saint Thomas entre ce qu

tombe ‘directement ” soux la
du sacrement et ce qui y tombe vi hi

recteunent ” innis nécossairemicnt mimi
«til aurait vu clairement ausst que les
paroles, conseils, «vis, direetion et 174
sions donnés pair un confersseur hy
L'acte même de In confession à run van

de: In confession doivent gardes

par lui sous le même secret que Lu con
fessiou du pénitent dont ils font por
tre, C'est le eus du confesseur qui

préten lu interroger ot juger.

A-tAl été plus heureux duns l'Inter
prétation de l'article 275

Mat des

ru rot,

etre

275 du co le Pro
cédure ciste ? Coox qui ont lu dans la
“Presse” du Z0 et 21 fever option loi et la jurisprudence du bon sens.

Donc à raison © de la matière quoi.
qu'en ait dit l'honorable juge, le confes
seur n'a point emnpiété sur les attribu-
tions du juge séculier.

Il n'en à pas davantage illégalement
usurpé les fonctions, comme où le lui
reproche. Jl est vrai qu'il juge : mais
seulement dans un ordre où le tribu-
nul civil n'a le droit ni les moyens de
rien connaître ni de rien juger. fl est
juge «de par Dieu, en premivre et der.
Gière instance, snais pour le for inté-

rieur de la conscience. Son office eat
reconnu par la loi civile, qui honore
meme res fonctions de certaina privili

ges et en aucun cas ne le soumet a
l'inspection ou à l'approbauion de wes
propres tribunaux.

Mais les conséquences, les effets ci ils
qui sont la coséquence du jugement
du prêtre, c'est à nous tribunal civil
d'en juger.

Jugez en tant qu’il vous plaira, pour
vu que vous n'’accusiez point le con.
fesseur d'en avoir jugé avant vous et
que vous ne l'en teniez point responsa-
ble, C'est un principe élémentaire que
I'oa n'est responsable que da tort que
l'on a causé librement et volontaire-
ment. Ni “ directement,” ni: *indirec-
tement” le contrat n’était en cause
dans le jugement du ronfesseur. Que le
jeune Bernier fut apprenti ow non,
qu'ii eût Un contrat ou n'en eâût pus,
cela n’importait en rien an cas eOwDis
à son tribunal. Puis je sn conscience
demeurer dans telle maison on il y an
pour moi telle danger! Non Voila
le cas, — 1æ contrat et tout le reste sont
comme on dit en inorale ‘per acci-
dens.”

Pour bien comprendra combien est
vexatoire et en debors de toute notion
de justice et d'équité on procès fait à
un confesseur dans l’exersice re ses
fonction , à la pince da prêtre, mettez
un in. [+ jeune Bernier ‘ans la
boutique Bou} . | certaines maladies
et infirmités. I! va trouver un médecin
ot lui demanie de le guérir. Lo méde-
cin l'exs mine attentivement, l'int
sur son g-ure de travail, sar les i-
tions hyg:éniques «ju lo-al et lui donne
pour toute réponse ces franches et net- |
tes paroles + Mon wai, je ne puis rien 

4

le quelques uns de tes prin pau le
Kistos le crosent «diffialement. Sur cinq
un seul seuble de l'avis de lhosorab'e
juge. Où s'explique dan< un crinsin-cliste
cette sympathie un peu natirel'e pour

lea causes perdues, qui peuvent mieux
faire ressortir les ressources d'un grand
talent. Et cependont si pour la forme
elle conclut en faveur du jugement
rendu, en faisant rendre aux principes
tout ce qu'ils peuvent doauer on arri-
verait au fond à ne rien laisser aultrais-
ter de la juriaprn-lence nouvelle,

Il ne nous siérait point de faire le
rôle de juriste que nous n'avons jeuwais
nppris. Mais peut être un simple rai-
ronnement nous sers permis. S'il est
vrai, comme Us l'admettent, que le
fameux article 275 nasimils le secret
professionnel du prêtre u celui de l'avo-
cat, incontestablement il évalilst le
privilège pour tout ce qui «ppartient
directement où inidirect-inent au secret
professionnel du prêtre, c'est à dire su
secret sacrauental.

Qu'on ne nous ohjecte point que le
secret ‘de la confession étant en faveur
du pénitent ne couvre que l'aveu ce
celui-ci. Nous n'admettons point le
principe ainsi posé et nous rejetons la
conséquence qu'on en veut tirer. —Le
secret de confession est en faveur da
pénitent “ principalement ” mais ‘non
pas uniquement ”; car il vat aussi en
faveur du sacrement t du confesssur
lui même. Fâût-il en faveur du pénitent
seulement, le secret intenlirait encore
au prêtre toute révélation de ses pr
pres paroles dans In confession qui
pourrait parfois être auwi ocioues qae
‘a révélation (le ses fautes
30 Du jugement lui-même nous ne

d rons que quelques mots: cir nous
ne sommes pas moins que nos lecteurs
pressés ‘le conclure. ous ne ferons
pas l'examen de ia jurispradence plus
su moins » ad hoc … étalée là sans dou.
te pour tenir lieu do foniement à In
décision de la cour. Nous ferons de :x
simples réflexions.
La première, c'est que dans une ma.

tière comme celle-ci qui intéresse clirec-
tement la religion, un jugement sérieux
devrait c'appayer à la fois sur la jeris

(oFed omprronh wi) 00 oyag)
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dans le comté de Wright.

‘ TS L'organisation conservatrice va se

» provinces d'Ontario en remplacement de
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QUI CHOISIR ?
L-urier ou Tupper? Entre ces deux

hommes le choix est facile à faire,

surtout pour les Canadiens-français
cathosiques.

M. Laurier, catholique et canadien
français, à trahi les catholiques et ses
compatriotes ; il a refusé de rendre

justice à des catholiques opprimés par

ses amis.
Sir Charles Tupper protestant et

anglnis, a embrassé courageusement la N. PAGE,
Administrateur.

BURIZAUX et ATELIERS,

No 154 RUE PRINCIPALE,
HULL QUE.

s  VDREDI 24 AVRIL 1896

GRAND BANQUET
-- DU —

CLUB CONSERVATEUR
Tous les amis qui désirent se

pro rer des cartes pour ce
Gr. | Banquet qui doit avoir
lieu !: 4 mai au St-Lawrence
Ha!! . t auquel seront présents
les iionorables Sir Mackenzie
Bowell, Sir Charles Tupper, L.
O. Taillon et plusieurs Minis-
tres d'Ottawa et de Québec,
pourront s'adresser aux bu-
reaux de la Minerre, de la

Presse, du Monde, aux études

de MM. J. Adélard Ouimet,

président, P. Arthur Côté, se-
crétuire, 180 rue St-Jacques,

et W. E. Mount, Trésorier, 62

rue St-Jacques.
Le prix du billet est de $2.-

50.
Le Banquetaura lieu à 7 hrs

précises.

 

 

Les EleetionsGénérales
Nos dépêches nous apprennent que

l’électorat du pays sera appelé mardi,
le 23 juin prochain, à se prononcer sur

les services rendus par le Cabinet con-

servateur, et à lui continuer ou à lui

retirer sa confiance dans l’avenir.

Nous ne doutons pas du résultat.
Il sera favorable aux homines qui

ont voulu sincèrement l’application de

la protection constitutionnelle aux mi-
norités, qui ont voulu sincèrement

rendre justice aux faibles, et qui, dans

ls sphère purement administrative,

sont les pères de l’industrie nationale.

Nos amis ont commencé partout

leur organisation ; qu'ils ne perdent

pas un seul instant. Leur cause est

la bonne, et avec du travail et de

l’us-ion, la victoire sera pour eux.

NOTES POLITIQUES
Jon parle d’une candidature ouvrière

 

 

 

 

mgttro à l’œuvre immédiatement.

Les Chambres ont été prorogées à
8 hrs, hier soir avec le cérémonial

ordinaire.

Des amis de M. Chapleau prétendent
qu'il n'’entrers pas dans le nouveau
cabinet.

On dit à Québec que sir Adolphe
Caron se présentera, à Québec Centre,

cuntre l'hon. F. Langelier.

8ir Mackenzie Bowell restera au

Scoat Il refuse, parait il, la charge de
lieutenant gouverneur d’Ontario.

On dis que l’hon John Carling sers
nommé lieutenant gouserneur de la

l'honorable George Kirkpatrick, qui
posersit ea candidature à Kingston
pour ia chambre des Communes,

 

Le mois de juin, dit Ia Gasette eat
un mois chanceux pour les conserva

tats : Le pays se relève.

monde a de l'ouvrage.

sont

facilement.

sous le régime de la

de 1846 à 1861.

aussi.

tié.

dent plus les “soup Kitchens” retrou-

vent tous leurs anciens abonnés.

cause des catholiques et de nos compas

triotes ; il a fait tout en son pouvoir

pour faire adopter une loi dont le but
était de rendre à ls minorité catholique
du Manitoba les droits que M. Green-

way et M. Martin, les alliés polititi-
ques de M. Laurier, lui avaient enle-

vés en 1890. .

Par conséquent, nos compatriotes

n’éprouveront aucun embarras quand

on leur demandera de faire un choix

entre ces deux hommes :

un traitre pour les catholiques, et sir

Charles Tupper, un homme juste et

M. Laurier

oyal pour les catholiques.
 

La protection et le libre-
échange
 

Les comparaisons suivantes sur le

résultat et les etlets de la protection
et du libre-échange aux Etats Unis, ne

seront pas lues sans intérêt. Les libé-
raux suitu.t, qui sont ici les cham-

pions de l'utopie libre-échange y trou-

veront matière à de salutaires réfle-

xions

Protection de 1789 à 1816. Résul-

Tout le

Les affaires

circuleflorissantes, l'argent

Libre échange de 1816 à 1824. Les

affaires sont arrêtées, les manufactures

fermées, l’ouvrier, n’a rien à faire et

souffre énormément.

Protection de 1824 à 1833. Les

manufactures exportent on manque de

bras un peu partout, de commerce est

très prospère.

Libre échange de 1833 à 1842. Les

manufactures ne tardent pas à renfer-

mer leurs portes ; par contre les “soup

Kitchens” ouvrent les leurs. L'ouvra-

ge manque la misère est atroce.

De 1842 à 1846 nous retombons

protection.

Immédiatement l’activité renaît. Plus

de “soup Kitchens” les manufacturiers

ne trouvent pas assez de monde, les

produits agricoles se vendent trés bien

L'aisance devient générale.

Ie libre échange règne à nouveau

L'histoire se répète

Les revenus diminuent de moi-

Les produits agricoles ne se ven-

De 186: à 1892 la nation doit au

régime protectionnisme de voir sa for-

tune quadruplée. De nouvelles indus-

tries se créert tous les jours. La pros-
périté est générale, la terre atteint des

prix qu’elle n'avait jamais atÜeint pré

cédemment,

Mais de 1892 à 1894 on penche vers
le libre échange et on revoit la pau-

vreté, les banqueroutes, les émeutes,

l’armée de Coxey. Plus de sept cents
banques ferment leurs portes, l’Erat est
en déficit. Les pertes supportées par le
peuple sont égales au moins aux dépen-
ses de la grande guerre du Nord au
Sud.

On peut donc voir par ce qui précè-
de que, quatre fois pendant notre siècle
le libre échange a été essayé aux Etats
Unis, et chaque fois avec des résultats
désastreux. Chaquefois aussi le peuple
n’a été sauvé de la ruine que par la
protection et n'a vraiment connu la
prospérité que sous le régime protec-
tionniste.
Aux électeure de se rappeler tout

ceci au moment où ils vont donner leur
balletin de vote.
mr

Le Tempe fait remarquer que la
Patrie n’a pas encore soufflé mot de la
fondation d’un nouveau journal libéral
à Montréal sous la «liroction immédiate
de M. Laurier.

L'an Jes alliés libéraux, durant les tours. Le 20 juin 1882, ils battaient

les libéraux aux élections ginérales
d'où est sorti le cinquième parlement
pt depuis ile ont conservé le pouvoir.

prochaines élections, sera le Sun, de
New-York. Le Sun est un journal

archi annexionniste. Qui se ressemble

{ #e rassemble,

 

La pureté des libéraux ! | Le libre-échange etl'a-

Les libéraux sont sans cesse à dénon-

cer ia corruption électorale. Ils ont la
mémoire courte, ces braves gens et cela

les interessera sans doute si nous leur

rappelons certains petite documents
qu’ils semblent avoir oubliés. Pour
aujourd'hui, nous nous contenterons

de citer quelques lettres, écrites par

des libéraux durant la lutte électorale

de 1874:

London, 23 janvier 1874.

A. M. John Blewitt.

Monsieur,

Je suis requis de vous écrire pour
vous demander de vous rendre ici le
29 pour voter pour le Major Walker
candidat au Parlement fédéral. J'écris
aussi à Clifford.

C'est la volonté de M. Andrew que
vous votiez pour Walker, et que vous
mettiez dehors Carling, parce ‘qd’il
veut rétablir Macdonald. I! garkntit
toute dépense et votre temps si vous
venez votr pour Walker. Si vous
pouvez voter là, faites-le, puis prenez
le train pour venir ii. L'argent est
sûr, ainsi venez et détruisez la fraudes
et la corruption. Votez pour Walker.

Votre, etc.,

JF. MADivER.

P. S—Dcchirer cette lettre et brâlez-
la. Venez John nous avons de l'ar-
gent en quantité (we have lots of mo-
ney. -

 

Montréal, 16 janvier 1874.

A Joux CORISTINE, Ecr,

Le président du comité du quartier
St Laure" t est par le présent autorisé
à fournir au dit comité toute impres-
sion ou fout rafraîchiesement qu’il croi-
ra nécessaire à son comité, et je me
aendrai responsable des dépenses en-
courues et les paierai; j’agirai de même
pour tous les cabaleurs, etc.

(Signé,) FRED MACKENZIE.

Toronto, 15 août, 1874.

HoNORABLE JOHN SIMPSON,

Président Banque Ontario.

Mon cher monsieur,

La bataille va bien. Nous avons
dépensé nos forces dans les comtés en-
vironnants et dans la ville. Mais il
faut faire un GRAND EFFORT (BIG PUSH)
samedi et lundi pour les divisions Est
et Ouest. Nous faisons donc notre
grand coup samedi. Tl n’y à qu’une
douzaine de geus QUI ONT SOUSCRIT
GENERKUSEMENT ; nous avons fait notre
possible et nous devons maintenant
nous adresser à quelques-uns en dehors.
VOULEZ vous ÊTRE DE CEUX LA Ÿ

Votre dévoné,

GEORGES BROWN.

Cela se passe de commentaires !
 

LE BANQUET

Du Club Conservateur

 

 

A la demande de sir McKenzie Bo
well et de sir Charles Tupper, le comi-
té du Club Conservateur a décidé de
remettre encore le banquet à lundi, le
4 mai prochain, afin de le faire coïnci-
der avec l'inauguration de salles de
l’Assacistion Conservatrice Nationale.
Le comité de l'Association espérait

que les salles du City Club seraient
prètes pour le 27, mais à cause de cer-
tains arrangements imprévus, les salles
ne «eront prêtes que le 4 de mai.

La démonstration n’en sera que plus
brillante.

Les billets déjà vendus seront bons
pourle 4 et les souscriptions devront
être envoyées comme d'habitude à M.
W. E. Mount, trésorier, 62 rue St-
Jacques.

—mm

Les Chevallers du Travail

La grande association ven va

Un confrère, la Tribune de Woou-
socket, publie l’entrefilet suivant at
sujet de cette puissante société qui à
nom les Chevaliers du Travail.

L'association des Chevaliers du Tra-
vail, pendant quelque temps le
forte organisation ouvrière
mais existé, semble destinée àune dis
solution prochaine. Lors de sa forma-
tion, le syndicat des Chevaliers du
Travail a compté un demi million de
membres. En 1893, il n’en avait plus
ue 123,033, avec des recettes de $29,-
53.50. Enfin, en 1895, l'association

était réduite à 48,688 membres et les
recettes tombaient à 811.681 A l'heure
actuelle, on annonce de Philadelphie
que le Grand Maître Sovereign va bien-
tôt donner sa démission, ce qui fait
prévoir l'extinction prochaine de for.
re.

 

Len socialistes ont décidé dejeter les
bases d’ane nouvelle asso:iation ouvri-
ère, qui devra étendre ses ramifiontions

tout le vaste territoire des Etate-
nis, 
 

ui ait ja-
) Tournel de Dames d'Ottawa

griculture

Le discours de la Reine à l’ouvertu-
re du Parlement Impérial, il n'y a pas

longtemps, contenait ce qui suit, au

sujet de la condition actuelle du fer-
mier anglais :

“ Je regrette de dire que notre agri-

culture est dans un état des plus dé-

sastreux que jamais.”

Voilà ce qu’a fait le libre-échange

pour le fermier anglais, et la situation

devient de jour en jour plus intolérable

pour lui Il perd constammentla clien-

tèle de son propre marché, les pays

exportateurs lui font une concurrence

terrible et les importations, en Angle-

terre, augmentent chaque année. Le

tableau suivant montrera dans quelle

proportion énorme elles augmentent

partête :
18811671 1691

Blé et farine. ... ........... 1564 lbs 219 lbs 245 lbs

Autres grains... .............. 841be 971bs 123 Ibe

Viandes. ................. ..... 71bs 22the 29 1bs

Beurres et fromages........... 91ibs 12} bs 16 1be

Œufs 11.021 Le ae casse nee es 131be £21bs 34 lbs

Voilà donc le fermier anglais réduit

en quelque sorte au rôle de vassal,

obligé de lutter chaque jour pour l’ex-

istence, sans aucun espoir de jamais

voir Sa position s'améliorer. Il ne peut

lutter contre les pays nouveaux qui

inondent ses marchés de leurs produits ;

c’est là la policique néfaste que le parti

libéral voudrait imposer au Cunada!

Que l’on demande à John Bull s’il

est satisfait du changemant qui est

survenu dans son existence et I'cblige

à quitter la terre de ses pères pour

venir grossir, dansles villes, les rangs

des déclassés !
Ecoutons plutôt ce que sir Edward

Sullivan dtt dans le Courier de Man-

chester :

“La concurrence effrénée et suns

entraves tué notre industrie manufac

turière et plusieurs de nos usines ont

reçu le coup de mort. Nos industriels

perdent leur travail et les salaires qu’ils

paient ; nos ouvriers sont sans travail ”

“La concurrence sans limites a rui-

né notre agriculture. Le sol est aban-

donné par les tenanciers et laissé in

culte. Tes fermiers perdent leur temps

et lear travail est improductif. Est-ce

ia cette rose sans épines qui vous a été

promise ! ”

“ La concurrence effrénée, sans ver-

gogne, telle que l’ont faite et inventée

les libres échangistes rend maintenant

impossibles les conditions du travail.”

Sur la superficie totale des terres

labourdes, tant en Ecosse que dans le

pays de Galles et la Grande-Bretagne,

qui en 1873 était de 17,000,000 d’acres

deux millions, soit } étaient abandon-

nées en friche en 1883. En d’autres

termes, c'est une perte de 124 pour

cent de la surface cultivée du sol.

De 1883 à 1893 il y a encore

déperdition de 1 million d’acres, soit 6
p. c

Les fermiers laissent leurs terres in-
cultes ou les mettent en pâturage.

L'an dernier, au momentdes labours

250,000 acres ont été laissés en jachè

res.
En égard aux facilités de transport

dont jouit le Canada, le libre échange

aurait vite fait de le mettre dans une

situation encore plus misérable, encore

plus précaire que celle de la métropole,
car le Canada n'aurait pas pour le sou-

tenir les immenses capitaux dont l’An-
gleterre a senti l'effet et qui seuls lui
ont permis de lutter contre la concur-
rence et de libre-échange.

Voilà dans quelle vute néfaste la po-

litiquelibérale voudrait entraîner notra
jeune pays !

LES DAMES
 

 

M. E. Pilon nous communique le
résultat ci-dessous, concernant ce tour
noi. Il est à remarquer, cependant que
ostte liste ne mentionne que les joueurs de la première classe :

Gag. Perd.
Alf. Morin........ 14 3
Jos, Beaulns....... 11 5
Nap. Lafontaine.... 12 9
J.B. Groulx ...... 11 10
L. Beaudry........ 8 9
E Piloa.......... 8 9
G. Jubinville...... 8 11
J. B. Cuusineau.... 4 8
Jos. Pnilibert. .... 5 11
A. Larooque....... 6 13  
 

Opinion de sir Leonard Tilley sur
la loi rémédiatriee

Sir Leonard Tilley est un des pères
de la Confédération, et il était mem-

bre du gouvernement quand le Mani-

toba fut érigé en province du Domi-

nion. Il connaît donc parfaitement. les
conditions de l’acte de Manitoba, l’en-
tente acceptée de part et d’antre, les

engagements du gouvernement fédéral

envers la population de la nouvelle

province.

Sir Leonard Tilley n’étant plus dans

la politique depuis un grand nombre

d'années, ses croyances religieuses n’é-

tant pas celle de la minarité persécutée

du Manitoba, it ne peut avoir d’autre

intérêt, d’autres motifs que ceux de la

vérité et de la justice en faisant con-

naître son opinion sur ce sujet. C'est

un homme d'honneuret il aurait honte

de voir le parlement fédéral répudier

des de/oirs si solennellement contrac

tés.

Nous traduisons ce qui suit de Ia

correspondance particulière du Mont-

real G'uzette:

St Jean, N.B., 19 avril.

Le Sun de cette cité publiera demain
une entrevue an interview) avec sir
Leonard Tilley au sujet des écoles du
Manitoba. Sir Leonard n’a pas pris
part à la politique depuis onze ans, et
il ne s’en mêls pas aujourd’hui non
plus, excepté sur cette question ; mais
il est très prononcé et soutient ardeum
ment que la minorité du Manitoba a
droit à une réparation ”

 

Il est un des quatre: membres survi-
vants du gouvernement qui fit les
conventions avec le Manitoba, et dit
qu'il se rappelle parfaitement l’enten
te, que les écoles séparées devaient
être garanties à la minorité si elles les
désirait. Il dit:

*“ Je regarde cela comme un contrat
solennel entre le parlement du Canada
et le peuple du Manitoba, et je crois
que ce serait un grand malheur, si
l’on prouvait plus tard démontrer que
l’un ou l'autre des engagements ou des
obligations constitutionnelles ont été
violées par le refus ou la négligence de
la part du Dominion de leur donner
eflet. Je ne puis m'empêcher de croire
ajoute-t-il que quand le peuple verra
que ce n’est pas une question de politi-
que, mais de soumission à la Constitu
tion et de l’accomplissement l’un con-
trat, il ne blâmera pas la législation
remédiatrice.”
Nous ne saurions recueillir avec

trop de soin les opinions des hommes
distingués qui ont pris part, qui ont
travaillé comme ministres responsables
ou en d’autres qualités à la constitu-
tion du Manitoba en province du
Dominion. Ils sont les témoins les
plus compétents et les plus irrécusa-
bles À tous égards. Ces témoignages
devraient suffireA tout homme de
bonne foi, pour rendro évident ce qui
ne paraissait pas aussi clair qu’on
pourrait le désirer à cause des termes.
employés en écriture.
Nous sommes heureux de pouvoir

ajouter aujourd'hui le sentiment de
sir Leonard Tilley à ceux des vétérans
de cette époque de sir Hector I ange-
vin sir Charles Tupper, slr Donald
Smith etc, etc.
 

 

N RECEVRAà ce bureau jusqu’à
jeudi le 7 mai, des soumissions

cachetées, adressées au soussigné avec
la suscription “Soumission pour Bureau
de Poste à Arnprior,” pour la cons-
truction d’un bureau de poste à Arn-
prior Ont.
On pourra obtenir une formule de

soumission ainsi que toute inforination
nécessaire en s'adressant à ce bureau
et au bureau de MM. Dulmage et
Burwasah, avccats, Arnprior, le et après
vendredi le 24 avril.

Les soumissions devront être faites
sur les formules imprimées qui seront
fournies, et être signées par les toumis-
sionnaires eux mêmes ; aucune autre
ne sera prise en considéra:ion.
Chaque soumission devra être accom-

pagnée d’un chèque de banque accep-
té égal à ciny pour cent du montant
q est mcntionné, peyable à l'ordre
e {Honorable Ministre des Travaux

Publics. Ce chèque sera confisqué si le
soumissionnaire refuse de signer le
contrat aprè: ntifiation, où »’il ne
l’exécute pus intégralement ; il sera
remis si lu soumission u’est pas accep
tée.

Le département ne s'engage à accep-
ter ni la plus basse ni aucune des
soumissions.

Par ordre,

E F. E. ROY,

Secrétaire

des Travaux Publics,
ttawa, 20 avril, 1896

Dé  
  

jour la fourniture a la milice
active et aux forces permanentes des
équipements de camp, et des barra-
quements tels que souliers, chaussons,
linges de dessous, chemires, razoirs,
brossses, paillassons, balais, couvertu-
res, waterproofs, selleries, etc, etc,
seront reçues jusqu’à vendredi, 8 mai
1896, à midi. Les soumicsions doivent
être marquées dans le coin gauche de
l'enveloppe : “ Fourniture de Magasin
pour la Milice ” et doivent être adres-
sées au soussigné.
Le contrat pour les chaussons doit

convrir une période de trois années a
dater du ler juillet 1896. Pour le reste
les contrats ne sont que d’un an à
dater du ler juillet 1896.

Des blancs imprimés de soumissions
peuvent être obtenus du département
à Ottawa et aux offices de paie-m.Îtres,à
London, Toronto, Kingston, Mantréal,
Québec, St Jean, N. B., Winnipeg,
Man., et au bureau du député adju,
dant général, du district militaire No-
9 à Halifax.
Tous les articles de nécessaire, de

magasin, etc, doivent être de manu-
facture canadienne et semblables aux
échantillons qui peuvent être examinés
au bureau du soussigné à Ottawa. Ceci
ne s'applique pas cependant aux ma-
tières premières employées dans la
sellerie. Aucuns échantillions ou patrons
ne seront envoyés aux personnes qui
désirent soumissionner.
Aucune soumission ne sera acceptée

si elle n°est pns faite sur les blancs du
département, aussi bien que si l’impres-
sion est altérée de quelque façon.
Chaque soumission devra être accom-

pagnée d'un cheque accepté sur une
banque canailienne incorporée, payable
à l’ordre de l'honorable Ministre de la
Milice et de la Defense, et pour une
somme égale à dix pour cent du mon-
tant de la soumission. Ce chèque sera
confisqué si le soumissionnairz refuse
de signer le contrat, sur demande de
ce faire. Si la soumission n'est pas
acceptée, le chèque sera remis.

1 e Département ne s'engage à accep-
ter ni la plus basse, ni aucune des sou-
nissions.

A. BENOIT, Capt,
Secrétaire,

Dép. de la Milice et de la Défense,
Ottawa 15 avril, 1894.

FIERI FACIAS DE TERRIS

De la Cour Supérieure—Hull.

Canada, OHN F.
Province de Québec, KIDD,

District d'Ottawa, [d’Ottawa, dan
No 438. le comté ql

 

Carleton, dans la province d’Ontari
docteur en médecine, Demandeur }
contre les terres et tenements de

CHURCH BRADY, d’Eardley, dans
les comté et district d'Ottawa, cultiva-
teur et Défendeur, à savoir:

lo Ce morceau ou lopin de terre,
composé de Fartie des lots numéros
sept E (7 E), sept D (7 D) et huit (8),
tout dans le sixième rang du canton
d’Eardley, dans le comté d'Ottaw
suivant les plans et livre de renvo
officiels du dit canton, contenantsoi-
xantesix acres plus ou moins en
la possession du” défeneur—ense
ble avec les mem'res et dépeniasc
qui y appartiennent, sauf et except
cette portion du dit lot numéro huit,
consistant en deux acres, plus ou moins,
décrites dans un contrat de vente par
le dit défendeur à Robert Brady,
enregistré le vingt neuvième jour de
janvier mil huit cent quatre-vingt dix.

20 Ce morcesu ou lopin de terre
composé de partie des lots numéros
sept À (7 A), sept D (7 D) et sept E
(7 KE), tout dans le sixième rang du
cantou d’Eardley, suivant les plan et
livre de renvoi officiels pour le dit
canton, le dit merceau de terre étant
d'une forme irrégulière et contenant
soixante et six acres et quatre-vingt
dix-neuf perches, le tout plus ou moins
en la possession du défendeur.

Pourêtre vendu au bureau du régie-
trateur pour le comté d'Ottawa, en la
cité de Hull, le NEUVIEME jour de
MAI prochain, à DIX heures de
l'avant midi.

LOUIS M. COUTLÉE,
Bureau du Shérif, Shérif.

Cité de Hull, 20 avril 1896.

Avis aux abonnés retardataires

Malyré nos appels réitérés, un grand
nombre de nos abonnés négligent de
solder les comptes que nous leur avons
si souvent expédiés. Nous serons obligés
le mettre un certam nombre de ces
comples entre les mains de nos avocats,
et nous donnons aujourd'hui aux abon-
nés retardataires un dernier avis. S’ils
veulent éviter des frais, qu'ils 6 hatent
car noussommes décidés à mettre un
terme à ce système d'arrérages dont la
mauvaiss volonté est la principale cause
dans la plupart des cas.

L'ADMINISTRATION,
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BIJOUTIER-HORLOGER.

POUR LE TEMPS nis FETES,

MowTres et Bisoux de toutes sortes

CHAINES, ÉPINGLFS, iJAGUES,

A GRAD SACRIEICE. | dreault; Rideau, M. J. E. Askwith;

Unique occasion pour faire un ca- | O
deau convenable àbon marché.

Réparations de montres, cadrans,
bijoux, pipes ;—faites avec prompti-
tude es garanties.

No 102 RUE PRINCIPALE HULL
 

LE CLUB LIBERAL-CONSERVA-
TEUR DE MONTREAL

 

i No, 132 RUE ST-JACQUES

Ÿ —

But du Club
}

Le club libéral-conservateur est un

club politique dont l'intention est de

lh promouvoir les intérêts du parti con-

ME servateur. <
Les Messieurs de principes conserva-

, teurs et reconnaissant les chefs du parti

] pourront étre admis à faire partie de

ce club qui est maintenant ouvert po’ r

la réception des membres ; l'intention

étant de répondre aux bescins d’un

grand nombre de citoyens et de divers

clubs qui n’ont pas de lieu de réunion.

Les membres, tantanglais quecanadiens-

français, y trouveront des salles spa-
cieuses pour assemblées, salles de lec-
tures le correspondance, de fumoir et

) de billards.
4 Malgré que ce club soit politique il
" devra maintenir strictement son pres.

t'ge social.
Pour te*moment. le club sera sous le

contrôle d’un syndicat, de sorte queles
membres ne seront pas tenus responsa-
bles des dettes et autres obligations
encourues par ou pour le compte dv
syndicat, ou pour quoi que ce seit,
sauf la contribution annu lle.

Les frais de souscription sont rapar-
A tis comme suit :

Ii
Pour la ville et les municipalités
environnantes............. $5 00

Pour la campagne........... 200
Membres avie.............. 50 00

Les membres résidant a la campagne
et ayant un bureau d’affaires à Mont-
tréal peuvent être almis comme étant
de la ville.

. L’élection des nouveaux membres se
, 4 _fera par le comité et par ballotage.
{ Le club, situé au No 132 rue St

{kl Jacques, et près des principales bau-

PR Mes le bureau de Poste, les hôtels, etc
| ara entièrement décoré et meublé à

euf, et pourvu de toutes les commo-
' P lités nécessaires pour le comfort des

membres, y compris un buffet ; de
plus une excellente cuisine à des prix
modérés.

Les Associations Conservatriees

Font l’élection de leurs
| officiers

 

L'association conservatrice dont M.
nC. Magee est président s'est assemblée
lundi, à l’Harmony Hall, pour faire
d'électian de ses officiers.

M. Magee occupait le fauteuil prési-
dentiel, et M. R. N. Sinclair agissait
comme secrétaire.

\ Parmi les personnes présentes à l'as-
semblée ou remarquait MM. P. Bas
kerville, W. A. Allen, G. Greene, H.
K. Eagan, B. Boucher, C. S. O. Bou-
dreault, B. Slattery, A. D. Richard
ex-maire Durocher, H. C. Monk,
Joseph Kavenagh, M. J. Gorman, D.
O'Connor, jr , J. W. McRae, D. O'Con-
nor, sr, H. Chatelain, R. G. Code, S.
Cherry, G. W. Mann, ex-échevin Corry

. McMahon, L. Brophy, E. F. Bur-
tt, A. Lumsden, John McKinley,
ector McRae, John Christie, F. A.

Magee, l’éch. Champagne, ex-maire
Cox, W. Howe, John Davis, 8. May-
nard R-gers, John Heney, P. Latour

. Ingram, J. A. Gemmill, G. F. Hen-
erson, H. F. Sims, J. Traverse Lewis
John Suther'and, F. Clemow, D. Mur-
phy, M. Kavanagh, ex-échevin Enright
A.B. Fripp, Dr J. W. Shillington, R.
W. Shannon, Archie Sttwart C.
Wright, C. A Douglas, B. Slattery,
C. A. Holbrooke, William Ashe, K.
L. Perkins, C. Kelly, V. McCullough,
C. A. Blanchet, Robt. Cummings, A.
Choquette, etc.
Après lecture des minutes de la der-

nière assemblée, le président annonce
que la convention pour le choix des
candidats aux prochaines élections
fédérales, n'aura lieu qu'après que la
date des élections aura été fixée par ie
gouveraement, et il espérait que la
convention saurait faire un choix de
candidats capables de porter le drapeau
conservateur à la victoire.
M. J. W. McRea propose ensuite

a r M. John Heney que les
Pre officiers soient réélus, savoir ;
Président Honoraire, Sir Mackenzie
Bowell, K. C. M. G. ; président M.
Charles Mages ; secrétaire, M. R. V.

Sinclair ; trésorier M. H. C. Monk;
vice présidents de quartier ; Victe ria
M. W. A. Allan ; Dalhousie, M. E. J.
Booth ; Wellington, M. G. Gr ene;
Centre. M. H. K. Egan ; St Georye,
M. P. Baskerville; By: M. Bui.
Boucher ; Ottawa, M. C. S. O. Lou-

ttawa Est, M. B. Slattery.
Cette motion a été adopté à l'unani-

mité,
Après l’élection des officiers M.

Code président du club Macdonald
Cartier, a donné aux officiers réélus
l'assurance de la coopération entière
du club dont il est le président, dans
la prochaine grande bataille.
M. John Christie propose ensuite et

il est unammement résolu, au milieu
d’applaudissements enthousiastes que
l'association conservatrice approuve
entièrementla politique du gouverne.
ment fédéral.

L'assemblée s’est ensuite dispersée
au milieu des vivats pour le gouverne-
ment et pour la reine,
H est fortenient question que le nom

de M. J. R. Booth sera soumis ala
prochaine convention conservatrice.

L'ASSOCIATION RIVALE

L'assemblée de l’Association conser
vatrice rivale, dont M. T. W. Currier
est président, a eu lieu dans la salle des
Odd-fellows sous la présidence de M.
Currier.

L'élection «es officiers a
résu'tat suivant :

Président, T. W. Currier ; ler vice-
président, Dr Bell, 2eme vice-président
J. P. Fisher; sécrétaire, l'éch. Davis ;
trésorier, T. W. Bindon

Vice président de quartiers Victoria
P. Wrigh ; Dalhousie, J. Peterkin ;
Wellington, J. Fudge; By, J. P. ks.
monde ; Centre, W. H. Cluft ; St-Geor
ges, F. Gallagher ; Ottawa, H. Croteau
Rideau, George Wilson; Ottawa est,
K. Humpas, ; Hintonburg, M. Pull-
man ; Mechanmicsvilie, S. Latreille.

Des discours ont ensuite été prunon-
cés par MM. Taylor, McVeity, Fisher,
Bindon, et autres. M. McVeicy a con-
tredit le bruit qu'il devait se retirer de
la lutte. Au contraire il fera la lutte
jusqu’au bout et il se dit certain de la
victoire.

LA LIGNE FRANÇAISE
Une subvention annuelle
$30,000 accordée par le

gouvernement

donné le

 

de

L'établissement d’une ligne française
entre le Canada et des ports français
et belges est maintenant assurée. La
Chambre des Communes a adopté la
résolution présentée par l’hon. M, Ives,
u à l’effet d'amender de nouveau l'acte
concernant les subventions au steumers
transocéaniques en prescrivant que le
gouverneur en conseil pourra passer
contrat, pour un terme de pas plus de
cinq ans, pour l’accomplissement du
sevice bi-mensuel de steamers entre
un port ou des ports en Canada et des
ports en France et en Belgique, aux
termes et conditions que le gouverneur
en conseil jugera convenables moyen-
nant une subvention n’excédant pas
850,000 par année. »

M. Ives, en présentant cette résolu-
tion, a expliqué que sous l’effet du
traité franco-canadien un commerce
important s'est établi entre la France
et le Canada. La ligne directe qu’on
propose d'établir délivrera les exporta
tions canadiennes de la surtaxe d’en-
trepôt prélevée dans les ports français
et aidera au développement de ce com-
merce. Les navires de la nouvelle
ligne auront un capacité de 2,400
tonnaux et Une vitesse de 101 nœuds
et seront pourvus de compartiments
froids. Leur port d’été sera Montréal
et leurs ports d'hiverseront Saint-Jean
et Halifax.
La résolution est adoptée après discus-

sion.
———e

HOLMES
La mère, la sœur, et la tante

du mevrtrier lui font
leurs adieux

Grand Rapids, Mich, 18—Bert Hol-
mes le jeune prisonnier est parti cet
après midi, à une heure pour la prison
de Jackson.

Il y à eu une scène patnétique à la

 

 

prison lorsque la mère, la sœur et la
tante de Holmes lui ont fait leurs
adieux.

Son père l'A accompagné jusqu’à la
prison de Jackson. Il restera avec lui |
jusqu’au momen. où les portes de la
prison se refermeront sur son fils.
La dépêche suivante fait le tour de

la presse et nous le reproduzsons qu'à
titre d’information.

Philadelphie, 20—H. H. Holmes a
été baptisé et fait maintenant partie
de l'église catholique La cérémonie a
été présidée par le Rév. Père Daily,
curé de l’église de l’Annonciation lans
une cellule de la prison où le meurtrier
attend sa mort. Les Révs de Cantillon
et McCabe étaient présents à la con-
version du prisonnier. Holmes était
calme, et a prouvé qu’il était sincère.
La cérémonie a été des plus imposan- tes,

 

 

—Le vapeur File civeule mainte
nant entre Hulet Ottaw o,

—Les scieries des Chaudières seront
mises en opération ls semaine prochai-
ne.

—Plusieurs barges sont a prendre
des chargements de Lois aux Chaudiè

res.

Expulsez les furoncles, les pustules,

et les éruptions de la peau, en prenant

 nu reg a

—Nons npprenons avec plaisir que !
M.J. M MeDboogall, C. R., vient
d'être 1…uméjuge. .

La \igueur des Cheveux d’Ayer
restaur- «ux cheveux guis leur comleur

prime. et les rent vignureuxr et

abondants, |

—Les fundiailles de M. X. Proulr,
membre de la Cour St Georges ‘les
Furestiers Cath sliques out eu lieu hier
matin, au milieu d'un grand concours
de parents ot amis. À l'église, le Rév. |
Père Gran ils otfiviait Les meribres i

des Cours Notre Dame et St Patrick :

ainsi que ceux de lu Cour St Georges !
la Salsepareille d’Ayer pour purifier le

sang

— Les honorables Beaubien et Pelle-
tier, ministres du cabinet provincial,

étaient à Ottawa hier. essavait de traverrer en chinloupe, On
—M. Técheviu R. A. Helmer, 8 |ne sut pas comment l'accident est

abattu, mercredi après-midi, une super- |arrive. La chaloupe à été retrouvée

be bécassine pe.ant 14 livres, dans les |dans une anse de la rivière, en Las de
environ de Merryville. Waketield, hier après-midi.

CONSEIL DE VILLE DE HULL

Ausistalent en grand nombre,

Un jeune homme du nom de
Woudbarn, frere de Mme Routlalge,
de North Waki field, s'est noyé avant
hier soir dans la rivière Gatineau qu'il 
 

PROVINCE DE QUÉBE( >

DisTRicT D'OTTAWA |

SÉANCE DU 14 AVRIL 1806.

A UNE assemblée régulière du conseil de la cité de Hull, tenue n
l'Hôtel-de-Ville de la dite cité, à sept heures et demie du sou

mardi, le quatorzième jour d'avril, nil huit cent quatre-vingt-seize, à
laquelle assemblée sont présents :—Son Honneur le Maire L. N. Chanmipa
gne au fauteuil et ies échevins Richer, Helier, Ste-Marie, Fortin, Farley

Laivis, Reinhardt, Raymond, Carrière, Dupuis, Poirier et Falardeau.

formant quorum du dit conseil,

1. l'roposé par l’échevin Richer, secondé par l'échevin Dupuis

Que les comptes et communications qui viennent d'être lus et déposes

sur le bureau de ce conseil, soient déférés à leurs comités respectifs, à
l'exception de la pétition des contribuables de ln rue Principale.

Adopté

Le Rapport du feu et de Peau est soumis

THE 75th REPORT OF THE FIRE AND WATER COMMITTEE

To the Corporation ofthe City of Hull.

Your Fire and Water Committee duly assembled at the office of

your clerk, on tuesday, the 14th day of april, 1896, by alderman Farley

chairman, and aldermen Richer, Poirier nnd Dupuis, beg to report that it

has examined the Pump-house buildings, that caught tire this morning
and it finds that the roof over the boilers have to he renew,

Therefor, your committee recommends, that an iron roof be put over
the boiler-house and annex, to replace the wooden one, that was burned
to-day.

R. W. FARLEY, Clitivian

D. RICHER.
H. Depuis,

(signed)

2. Proposé par l’échevin Farley, secondé par l'échevin Lanrin:

Que le 7se Rapport du comité du feu et de l'enu soit adopté.
Adopté

3. Proposé par I'échevin Helmer, seconde par 'échevin Richer:

Que le rapport dutrésorier qui vient d'être lu, soit deféré nu comité
des finances, ct, s’il était nécessaire, que le maire et le trésorier soient
autorisés à siguer les billets suivants:

En faveur de Vinu & Lachance pour le montant de = 3 419 32
“ w uw Joseph Bourque, « 35 000 00
" » + la Banque Nationale, " wo 2% 500 00
" ow J. À Parr, pour « “ “ G46 47

Adopté 4 Proposé par l'échevin Helmer, secondé par l'échevin Farley:

Que le comité des règlements soit chargé d'examiner les règlements
et leurs amendements en vue de leurs consolidations,

. Adopté.

5. Proposé par l’échevin Fortin, secondé par l'échevin Helmer :

Que le comité des rues et améliorations soit autorisé de s'enquérir du
coût de l'achat du terrain nécessaire pour élargir la rue qui conduit à
Eddy ville, et d'en faire rapport à ce conseil.

Adopté.

6. Proposé par l'échevin Farley, secondé par l’échevin Dupuis :

Quele comité des règlements soit chargé «le faire préparer un règle-
ment pour l'arrosage des rues.

Adopté.

7. Proposé par l’échevin Farley, secondé par l’échevin Ste-Maric:
Que ce couseil se forme en comité général, avec le pro-maire au

fauteuil, afin d'examiner la liste électorale.
Adopté.

8. La liste ayant été examinée, il est

Proposé pur l'échevin Farley, secon dé par l'échevin Laurin:

Que ce comité lève sésnce, rapporte progrès et que Son Honneurle
maire reprenne le fauteuil.

Adopté.

9. Proposé par l'échevin Ste-Marie, secondé pur l'échevin Farley:
Quela liste des électeurs de la cité de Hull, ayant été examinée par

ce conseil, et le dit conseil ayant examinéles plaintes produites en rapport
avec la dite liste, elle soit corrigée en y ajoutant les noms mentionnés
aux dites plaintes écrites, et marquées a, b, c, d, e, etf.

Adopté.

L'échevin Richer donne avis qu'à la prochaine séance de ce conseil,
il proposera qu’une somme suffisante pour arranger la rue Main et le
chemin conduisant au pont de la Gatineau, soit votée.

10. Proposé par l’échevin Richer, secondé par l'échevin Poirier:
Quece conseil ajourne à lundi, le 20 courant, à l’heure onlinaire. Adopté.

  
|

Thawmas A. Jehna

Une Affliction Commune
Guêrie 1adicalement par l'usage

Salsepareille

d’AYER
HISTOIRE D'UN COCHER DE FIACRE

 
 

“J'ai été, pendant huit ans, amigé a
Salt Rheum. Durant ce temps ik j'a
essave un grand nombre de inécdectes
qui ‘étaient fortement recommandées,
mois auchne d'elles ne m'a Soulagé. À

la fin on me conseilla d'essayer lu Salse-
pareitle d Ayer of un ami ne dit d'un
Acheter six” bouteilles que je devais
tendre on me cobformant sux instruc.
tons. Je cédal & son désir, Jachetal lee

six bouteilles et en pris trois sans re
marquer anvun résultat décisif, J'avais
à pretue fui Le quatrième que mes malus
étaient cutièrement

Débarrassées d'Éruptions.
Mon neeupation, qui est celle ce cocher,
m'oblige à être dehors au froid et à
l'humidité ouvent sans Fants. st l'éru
tion ne purnats reparu.* — THoM A8
Jones, S'rattort Ont.

LA SALSEPAREILLE D'AYER
Seule Admisa à l'ExpositionColombienne-

Lee l'ilulen d'Ayer sas (Lolset 6 into Lane

FETE PATRONALE
DE

L'UNION ST. JOSEPH
DE HULL

Dimanche 26 Avril, ‘96.

L'UNION YF2SC) FAIT LA FORCE

PROGRAMME

 

| 11 — L'Union Se Joseph de Hall, aveo
banniere:, Jdripeaux ot insignes.

12 — Les (icléguée et invités.
13.—Le cœuité de Régie.

N. RB. lee ity ns sont priée de
bien vou vir décorer .us rues et leurs
résidences par où la procession passera,

Jon. SéGuin, A. T. BuutHIAUMR
Secrétaire. Président.

VIVE LA CANADIENNU

AVIS
VIS est par le présent donné

LAW que demande sera faite à la
Lagialature de la province de Quétrc,
a ln prochaine session, par George Bry.
son, membre du conseil Ldgislatif de
la dite province, Jennie Biyson et
James Ÿ Bryson, ous du village de
Fort Conlonge, dans le comté de Pon-
tiac, en leur qualité d'exécuteurs testa-
mentaires de feu Juhn Bryson, en son
vivant du dit lieu de Fort Coulonge,
en vertu du testament du dit feu John
Bryson, en date du dix hait Janvier
dermer (1S96) à l'effet d'obtenir la pac-
sation d'un acte pour les fins suivantes,

lo. Pour enlever tout doute quant à
leur pouvo.r d'agir comme tels exéeu-
teurs lestamentaires, et quand à la vali-

lité du dit testament ot «de on  codi-
tle relativement à l'article 10 d'icelui,
par lequel il ext pourvu qu'une somime
le cing mille piastres (R5000.) sera
payes aux dits exécuteurs testanen-

taires, savoir, un tiers de cette somme
u chacun d'eux, pour couvrir leurs
dépenses, uinsique leu frais d'sdwinis-
tration et de reglement de la succession
du dit fea Jolin Bryson,

do. Pour autoruer les dits exécutours
to tamentaires à vendre les biens meu-
b'es et immeutl + de tu dite succession

en hoc, où par lots, melon qu'il ora jugé

à propos, nvec le consentement du
tuteur et de la tutrie nommés aux
enfants mineure interessés, sans l'auto-
risation d'un conseil dde famille, de la
cour au d'un juge.

3a. Pour autor or les dits exécu-
| teurs testamentalires à emprunter uno

sotame d'argent jusau'au montant de
dix milles puastres (X10,000 ) À être

garantie sur les propriétés de ln dite
succession, AUX fins de régler les affai-
res de ln dite suc vasion et d'en réali-
ser tous les bénéfices.

J M. MechbOUGALUI

Proc cis Cr Br Avoca

 

’

bre P'ETITIONNAILES.

AVIS 
Départ de la salle st Joseph, rue

St Joseph, à 9 530 hes 00 me, peécises,

Parcours ne na Proct-<smon

De la salle par Tes rue Loe, Vacto

ria, lokerman, Albert, Ana a Peglise
Messe solenuelle et -ermon de circons
tan e.

Apres Teme sey Buproe ton passera
par les Aba, Albert, Pont,
Principale alu satle

rues

ORDRE DELA PROCESSION

1 L'Alliance National
Z Les Forestiers Catholique

St Patrick, 2 Cour

3. Cour Notre Doe

3 -La C. M. B. A.

st Conor es,

Gutineau.

5 -Société St Jean Baptiste dd" Aylmer,
6. Société St Jean Baptiste des

Chaudieres, Ottawa,
7. Société St Jean Baptiste d Ottawa,
8. -Société St Jean Baptiste de Hull,

9. L Union St Thomas de Hull,
10, — Corps de musique.

   | Cour,

4.— Société St Jean Baptiste, Pointe à

Les principaux marchands de Hull,
qui vendent les celebres peintures

préparées de Win. Howe sout

BP CARRIERE.

| F BARRETTE,

. CHARRON.

PH CHARRON

ANT PARENT

b

M. J LAVERDURE.

\ LABELCEE

Oo. CHENTER 

; SJ MARTEL.

; Demandez La nr
| que du

WML
CARRÉ ROUGE.

HOWE,
BLOC HOWE, OTTAWA,

\ can DEMANDES.—Bonne
position pour colllecter dana

caution requis et boune
| référence. S'adresser à

| H. LEPAGE,
| Papinassuvilie, Qué

Wanted- An Idea TemasriVOYeRERUPEtrLn$e

l'assurance,

 

  PER

de pêche dans Ontario et Québec.
Il est défendu de pêcher, vendre ou

|

H
 

L'Achigan.. .......... .. | du 15 avril
Le Maskinongé.. . ‘

La Truite Moucheté.. ...
Im “

Le Puisson Blane... | “ “

due.
L'usage d'armes à feu,

poisson, est défendue.

frais et comparution comme témoins. 
AVIS PUBLIC

ONTARIO

Ie Doré (Pickerel). | du 15 avril au 15 mai,
du 15 sept. au ler mai.

Grise où des Jacs du ler au 30 novembre,

Toutes les personnes qui porteraient
endroit, recevront In moitsé des amendes imposées et seront indemnisées de leurs

  

On attire l'attention du public sur les saisons prohibées «t autres règ'ements

avoir en sa possession ;—

Quasre

4

  

au 15 juin.

|

du 15 avril au 15 juin,
“ du 25 mai au ler juillet,

du 15 avril au 15 mai.
du ler oct. au 30 avril.
du 15 oct. au ler déceæ,

"da 30 nov, au lee +

 

N. B.- Ta pi: he aux réws ou autre engin de péche, sans licence est défen-

ou de matières explosives pour prendre où tuer le

plainte aux officiers de pêche de leur

Par ordre,

Wu. SMITH,
Sous Ministre de la Marine et des Pécherits.

-r
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Poëls double, St. Goorge, 80 et 36 de fou.—

 

CARCES PROFESSIONNELLES.

C 3. MAJOR,
: AVOOAT.

Bloc Dorian, Rue Pnncipale,

HEVRY AYLEN,
AVOCAT.

N. 62 rve Principale, Bloc - Hull.

J “M. McDOUGALL, C. R.
« AVOOAT.

Ta ‘woe du Palais de Jantes, = Rue Principale

EO. C. WRIGHT,
Avocat, rocureur, ote

Ci-devant de Rochon, Champagne & Wright.
To? ue Principale. flan.

A. GOYETTE,
. AVOCAT

No. 101 rus Principale, Hull

E. LUSSIER, B. A.

BUREAU DE POSTE DE HULL,

Arrivée et Départ des Malles
JAM. | AM. | PM. | P.M.
 

 

 

 

DÉPART | AM. | AM. PM. | PM

Pour Montréal et |
tous es pointe de
l'Est par le O.P.R 755 eee

Pour Ottawa...... oo| 12 20 380
" wo eee deen 645 |......

Pour Aylmer ...... ...... |...... 480 |...   
T Leslettre destinées à |,eurégistrement doivent être
misesà IaPo te minu': avant la clôture des malles

es
Heures du Bu reau, de 8 a.m. à 8 p.m
Mandats sur la Poste et la Banque d'Épargne de

Sam. à pm
J. H. KERR,

Bureau de Poste Hul Maitre de Post"
ler Mars, 1896

OTTAWA & GATINEAU
A partir du ler Octobre, 1806, les trains

circuleront comme sult :

No 1 Ex—Dp Ottawa 5 30 p. m.

 

CHEMIN
DEFE

 

' Avocat, Procureur, Notaire, etc. Ar Gracefield 5.40 p. m

B. “eaux : 569 Rue Sussex. coin de ls Rue Rideau,

|

No 2 Ex—Dp Gracefeld 5.5C a. m.

vttawa. Pour taux de fret, billets de hesRigiddeccursionsSTArgentà prêter. Pb fret
à P W. RESSEMAN,
H CHATELAIN, - Burintendant général

« AVOCAT.

569 Rue Sussex, Ottawa. TAPIS ? TAPIS ?
LJ'Argent à prêter a des conditions avantageuses.

T. DESJARDINS,
° NOTAIRE

Se ‘rétalre-Trésorier du Conseil du Comté
14s rue Principale, Hull

TZIREAU,
. NUTAIRE.

183 Rue Principale, Hull.

R. G. NEIL. M.D.
126 Rue Principale Hu !.

& Consultation 2 toutes heures.

ABORGE COX,
GRAVEUR

MurcaLyr, OTTAWA.

 

GRAPHE

Ha 35 Rex

Jos. BOURQUE
ENTREPRENEUR

Elifices Public, Eglises Couvents.

Collèges, une spécialité.

RUE ALMA, HULL, QUE.

P. GOUGEON,
EXTREPRENEUR

EF‘éfises Publics, Résidences privées

No. 159 RUE ALBERT, Hull.

 

 

 

Viau et Lachance
ENTREPRENEURS

HULL, QUE.

Ecurie de Louuge
Mo. 101 rue Principale, (près de l'église Anglaise)

Mevaux et voitures à louer de première classe.

EDMOND MOQUIN, Prop.

PP. I BAZIN
—-—BANQUIER—

Apat d'Assurance et Courtier Général

5ossupe spesialement de reglements
d'affaires de baillites

Posside la plus grande expérience
et les meilleures relations pour agi
comme intermédiaire entre délntean
et créanciers, pour effectuer les com-

S'oocupe aussi d'administeation et
de règlements de successions et de pla
osments d'argent, etc, etc.

Adrewse :
13 nus Evoin, oi 216 nus Princiraia,

Ottawa, Unt. Hall, P. Q.

 

Voici a aison de relever et renouveler les tapis.
depuis Un grand nombre d'années je m'occupe de ce
genre d'affaires et j'ai en ma possession: ous les ins
truments requis pour relever, renouveler et changer
les tapis et je peux remplir vos ordres: ous le plus
sourt délai. Je fais une ialité de coudre lee tapis
neufs et de les poser ; de tailler les prelarts et les
ajuster ; de faire des abats-jour et de les poser. Satis-
faction garantie dans tous les cas. Les ordres Inissés
au magasin de R. M. McMorran, Ecr. 510 rue Sussex,
recevront la plus prompte attention Laissez voe
ordres ches

T. VEZINA,
196 KuE pr L'EcLiIsE, OTTAWA

RICHELIEU HOTEL
ta M. F. B. Durocher, propriétaire de l'hôtel Ri-

helieu, Montréal, remercie le public vovageur du
etronage qu'il lui a donné jusqu’à présent € espère
qu’il continuera de l'encourager comme psr le
Jon bôtel avec toutes ses améliorations modernes
peut racoomoder 200 personnes à des prix trée

Les entrées de I'hétel Richelieu sont seulement
wr la rue Saint-Vincent. L'entrée eur la place
Jacques-Cartier ne communique plus avec | ;
Richelieu depuis ana

MOTEL VICTORIA
CI-DEVANT HOTEL JACQUES-CARTIER

Cet élégant Hotel située (sur la place du même
nom) su centre de la ville, a proximité des magasine
de gros, de détail et des places d'amusement. Acces-
sibles aux différentes cares de chemin de fer, et
débarcadères de bateaux à vapeur et plaoes d'amuse
ments, par les chare électrique qui pasænt à la
porte. t Hôtel est recommandable aux personnes
qui visitent Moutréal. Quoique située au centre de
a ville, il est endehors du bruit que l'on entend sur
les wrandes rues. Cet Hôtel est tenu sur Je plan
américain. Tout l'ameublement est ce qu'il y a de
ptue moderne, et de meillenr goût. Ilyaunena
raifique salie de billards dans l'hôtel. Cuisine fran
sales et service parfait. Prix modéres.

PHILION et Cie.
—Manvfactariers de ——

Portes, Chassis, Fenêtres, Jalou-
... Sies et Moulures....

} en mains un Stock considérable de b le de
Plancher, V Joint et bois sèche de toutes descrip-

 
 

 

 

-—— COIN DES RUES —

BAY ET FLORENCE, OTTAWA
et Rue Principale, près de l’église

Anglaise, Hull, Qué.

CHAPEAUX de toute espèce
—CHEZ-—

COTE &CIE.
114 rue Rideau.

JOSEPH COTE
Agent d'assurance contre le fou

Compagnie de 1ère classe,

  

AUSSI—Ustensiles de cuisine en fonte de tout
les “Chaudrons de Camp,” “Canards,” ‘‘Chaudrous à sucre,” etc.

Manutacturiers d’engins, Bouilloires et Machiner!es.

  
  
   

nre spécialement

—
-

(Suite dè la première page)

prudence canonique et sur la jurispeu-
dence civile. Celle-ci dirait clairement
si la lor civile admet comme privilégié
le secret de la confession, et dans quels
cas sinon dans tous ; celle-]a détermi-
nerait avec une égale netteté ce qui
tombe sous la loi du secret sacramen-
tel et ce qui n’y tombe pas. Une sen
tence ainsi appuyé sur la jurisprudence
des deux ordres ne serait guère contro-
versée, et ferait honneur à la science
et à la sagesse du juge qui doivent être
aussi incontestables que sa doctrine et
son intégrité.
La deuxième, c’est que la jurispru-

dence invoquée doit s’appliquer au cas
en œause nou pas tel qu’on suppose
qu’il pourrait êtres, mais tel que connu
présentement. Un juge a déclaré
qu’un avocat employé par son client
pour un but crimiuel n’a pas droit au
privilège— qu’est-ce que cela fait au
casprésent ?—A-t-il été prouvé devant
la cour que Je jeune Bernier est allé au
confessionnal non pour se confesser,
maie pour demander au confesseur de
l'aider à commettre un crime }—Estil
prouvé que M. l'abbé Gill, au lieu de
s'occuper de donner des conseils dont
son pénitent avait besoin, l’a par pure
malice aidé à commettre un crime ?

Nullement.—Comment estil déjà
trouvé coupable ou au moins traité
comme tel et dépouillé, de ce titre du
privilège que la loi accorde à sa pro-
fession, quand aucune preuve n’a enco
re été produite contre lui ! Est-ce donc
que notre droit ignore cet axiome dont
bénéficient tous les sommes, même
suspects des plus grands crimes:
Nemo malus proesumitur.”

Encore une chicane à propos de la
jurisprudence française citée peut-être
pour la galerie L'honorable juge
mentionne un ouvrage de Muteau dont
l'opinion favorable au défendeur, ne
s'appuie, dit, sur aucune autorité. Si
nous étions jurisconsultes, nous nous
permettrions l’impertinence d'aider ici
sa mémoire par trop infidèle ; nous lui
citerions, d’après Muteau même à l'ap-
pui de l’opinion d’icelui, un arrêt du
20 novembre 1810 de la cour de cassa-
tion de Paris, et un autre du 28 février
1810 de la cour d’appel de Turin.
N'insistons pas ; os sont là des oublis
pardonnables aux juges ; nous ne les
reléverions pas si la conscience catho-
lique n'avait parfois singulièrement à
souffrir de ce qu’ils ont oublié d’appren-
dre ou de ze rappeler.
En résumé, le jugement de l'hono-

rable juge Lynch, dont moins
que nous ne conteste l'intelligence es
la droiture, ne fait honneur à notre
magistrature ni par la science ni par
l’élévation des principes. Il p:ocède à
la méthode anglaise, qui est un peu de
n’en pas avoir, cite des autorités qui
n’ont rien à voir dans l'affaire, en sup-
prime d'autres qui apporteraient quel-
que lumière, confond ce qu'il devrait
istinguer, distingue où la distinction
ne porte pas et termine r quelques
phrases emphatiques et déclamotoires
sur la soumission aux lois du pays que
personne ne viole et le respectque es
prêtres doivent aux tribunaux civile—
qui eux ne croient devoir aux prêtres
ai l'honneur dont ils sont dignes ni le
respect dont les couvre la loi. Cela

 

 Office 114 Rae Rideau, Ottawa prouve une fois de piys combien sont

déplorables, dans ls magistrature et
une partie du barreau, ces lacunes
dans l'éducation supérieure et la for-
mation intellectuelle que l'intelligence,
la probité et lu science légale ne peu-
vent pas asses dissimuler.
Nous dirons toute notre pensée —A

note Buste à 17, put dhouan. de

La inagistraïuie el 15 beapect Cid a ai
justice, dans les causes qui iuuclient de

ai près aux intérêts les plus chers à ia ‘

conscience cathutique, le magistrat que ,

won Gilucation et ses études nont pus!
sutfissument initié nux Questions |

religieuses «L mixtes soumiaus à sun

tribunal, ferait mieux iv laisser lu

tache & un autre qui po.rrait y voir

clair plus facilewent. Ce sernit prudent

à lui. 11 vest pus boa que lu peuple
Voie qu'eu cortailes cuconstances il

nest pus 4 su place sur le Laue et qu'il
parie de cho-es qu’il n'en'end pas sutli
sumiment. Ni quelques uns n'ont pas la
malostie d'y penser d'eux uiêmes ne
pourrait on pas leur sugg? rer d'en haut
cette boune et salutaire inspiration 1

Eucore une fois il y va de lu dignité
de la wngistrature et de la sainte ma
jesté de la justice: ce sunt elles qui
out le plus à s0 iffir de tels procès con
duits de cette façon.—Nous, prêtres,
Lien que nuus ayo:s péché en Adam,
comme a dit spiritucllement quelqu'un,
nous voyous paifuis plus clair et plus
loin que certains juges, parce que nous
avons pris au contact des Ames et duns
la méditation de la loi de Dieu uns
expérience que n'ont pas toujours des
hosuues supéri-ure à nous par bien des
cotés, et où le péché origiwel pourrait
bieu être en effet, au woins indirecte-

ment pour quelque chose.
Cette expérience nous appreud tous

les jours que rien ne se perd plus faci-
lement que lu respect des peuples
quand on cesse d'en être digne, et l’on
cesse d'en être digne dès qu'on porte
atteinte, par ignorance, par jalousie ou
pour tout autre motif aux droite sacrés
de Dieu et de la conscience religieuse,
qui sont les premiers biens de la société,
—Ce n’est pas le clergé qui sortira
amoindri et déshonoré de ces procès à
la fois odieux et ridicules, c'est la ma-
gistrature qui de ses mains se sera
dépouillée de son auréole aux yeux des
peuples, en portant une main sacrilège
sur le plus haut et le plus sain: tribu-
nal qu'il y ait sur la terre, le seul dont
les justices sont toujours équitables et
dont les miséricordes sont toujours
justes parce qu’elles sont les justices et
les miséricordes de Dieu, car la cons-
cience du peuple, éclairée par la lumiè-
re surnaturelle de la foi et la lumière
naturelle du bon sens, qui peut nulle

rt plus grande que chez lui, l’avertit
que ui, si grand soit-il, se rend
indigne de la religion du respect qui
manque publiquement au respect dû à
la religion.

Fr. D. GONTHIER.

des fr. prêch.
 

 

  
    

  

Elargissement du canal de Grenville
SECTIONS A ET B

Avis aux Contracteurs
 

Des soumissions cachetées adressées
au soussigné, et endossées “ Soumis-
sions pour l'élargissement du canal de
Grenville” seront reçues à ce bureau
jusqu’à midi, samedi, le 9 mai 1896
pour l'élargissement du canal de Gren-
ville, sur un parcours d’a peu pris 11
milles.

Les plans et spécifications de l'ouvra-
ge peuvent être vus au bureau de l’in-
génieur en chef du département des
chemins de fer et canaux, à Ottawa,
ou au bureau de l'Ingénieur Surinten-
dant à Montréal, où l'on pourra se
procurer les blancs de soumissions le
et après le jeudi, 9 avril 1896.

Pour les soci’tés, on devra donner
au long les signatures respectives des
intéressés, la nature de occupation
et la place de la résidence de chacun
d’eux, et par suite, un chéque accepté
par une banque et au montant de
$5,00C devra accompaguer la soumis-
sion : Ce chèque accepté devra être
ndreusé au ministre des chemins de
fer et canaux, et sera forfait si la
partie soumettante refuse d'accepter le
contrat pour l’ouvrage aux taux et ter |
mes spécitiés dans l’offre soumise. Le
chèque aocepté envoyé avec la soumis-
sion sera retourné aux parties reepecti-
ves dont les soumissions n'auront pas
été acceptées.
La plus basse où autre soumissidt ne

sera pas nécessairement aoceptée.
Par ordre.

J. H. BALDERSON,
Secrétaire

Département des chemins de fer et ca-
apres

Ottawa, 4 avril 1890.

Bois de Chauffage à vendre

Rois de moulin 4 pieds de longeur,

 

S'adresser à
H. DUPUIS 1

53 Cuuncr Hur.   

   

  

 

ECLIPSE OFFICE FURNITURE CO.

Of Ottawa (Limitted.)

 

48 OUEEN STREET.

2    

 

1A NCUVELLE  
FILILIE ILIIECTICANEE
 

BUREAU CL ILSIE D'GTTAWA
AVRIL 1896.

Départ et. Arrivée des Malles.

GUIDE DU

  

DEPART | ARRIVÉE.
MALLYE.

PM= . . M. AM P.M.
 

 

Ouest.—Torento Hamilton, london, Peterboro,
cee sauce Swi hs Fells, Perth, Kingston.............
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— Munitol
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vores “eevee... .Bharbot Lake, Norwo.d...............
renes sé 114000000000 Kingston, Hamilton

  

   

   

      

Chemin de fer St L. & O.—Manotick, North Gow ......
a. .... Kars, Kenmore, Osgoodc Station, Oxford Station...
serres Ch. de fer C. du P., Ouest—Sault 8te Marie, Bruce Mines

..Thessalon, Algoma Mills ........ ...................
REPARER North Bay ..... La aan2s Gaec aa eeu0an er
Mattaws, Sudbury, Pembrooke.......... .....
Pense aan e Pakenham, Pembroke, Almonte
Passe ren se ne Arnprior, Renfrew. .... ....

.Britannis Bay... ......,..
Ashto
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{iii Heyworth,Fort Coulonge. Duchesne Mills
eevee spa 00e meena ylmer...a ssesaens season es
(Oh. de ter G.V.Ironsides, riv Désert,Maniwaki, Karubezu
vases eChelsea, North Wakeñeld et Wakefeld.....…. oie -
Par Voiture—Dell's Corners, Richmond, 8kead’s Mills,
tressesHintonb rgh, Followfleld, Musgrove,etc.onc0. 00

soncanco[éresse00l4sss0000s000 pos. so0n 00. Harbord..............
arse es Ramsay's Cnrs, Hawthorne, lundis, mercredis vend redial «<< * - + « -. Billings’ Bridge, Gloucester, Metcalfe, cine narodie
ceseenas Cummings’ Bridge, Orléans, R billard...,. ~~ "0000"

trocesselovescans Merivaie) CityVeEOles madone
saacces erivale, City View, Jockvale, les m eudi esatase-

soecncee lea ens!.Cyrville, Hurdnan’e Bridge©) i, samodis
NE n SROVINCESMARITIMES
--Ecosse, Ile du P.-E., N.-Brunswick exoce .

vearssaue* Matière non-Enrégietrée pré S.Ouest.…
savnccereess Matière Enrégiet

Matière en
samedis excep t4.

nenneues strée, Bamuedis........….….….….…….
s ud-Ouest—N.-B., matière cnisistrée,exocpté samedis5 80

8 8 mat. non-enrégistrée excepts samedis
: samedis ‘

 

ot “

MALLES DFS ETATS-UNIS.
.... Ogdensburg, Potsdam, Watertown, eto...........
jf New York, Philadelphie et les Etats Atlantiques au

146 || suddeNewYork..................
New York, Malle enrégistrées.. ............. .......

a…sonc0s Rouses Point, Alban y, Etat du Massachusget ode
{ Island, Connecticutt, Maine, New HampehirerVor

montet les parties Est et Ouest de l'Etat de N. York
ratede l'ouest des Etats de l'Atlantique via Buffalo

e FOIt).....iii,

Lundi, 6, 13, 20, 27
Mardi, 7, 14, 21, 28 (Su taire)...... Via .
Jeudi, 2, 9, 16, 28, 30 Pplémentaire). New-York
ondedi,2(Supplémentalre).… oo. Vig N

“Eaciuets postalenvoyé par cod item. DS"VOTH
Les lettres destinées à l’enrégistre- Heures du Bureau, 8 br >

ment doivent être mises à la Poste 15 Mandats sa- la Poste ot4
anutes avant la clôture des malles

|

d’Epargnes, 9 bras. a.M. à 4 hrs, P.M wemi lesquelles elles doivent partir J. A GOUIN, Maître de Puote

LAURENT, LAFORCE &BOURDEAU
MAISON FONDEE EN 1860.
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aEviRySOH mn |
’ ORMWITH, Kingston,

Ont aussi constamment un grand choix de Pianos de diverses manufactures et Orgues fabriqués au Canad
{ existe depuis d'un demi siècle. est universellemCette maison, qu gxiste epu pr n mi, e, otSaver ent reconnue par som homorabilit

Tsérzous 159716837, rue Netre-Dame, Montréal.

Chas?

|
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